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Introduction		
•  Une	note	consacrée	aux	transformations	monétaires	
du	moment	et	à	celles	dont	nous	aurions	besoin.	

•  Une	analyse	au	prisme	d’une	économie	écologique	et	
politique	(décryptage/prescriptif).	

•  Une	présentation	autour	de	3	tables	rondes	:	
–  9	juin	-	Transformations	monétaires	et	sociales	:	sommes-
nous	dans	un	nouveau	tournant	historique	?	Avec	Ludovic	
Desmedt,	André	Orléan,	&	Laurence	Scialom	(section	2)	

–  17	juin	-	Le	QE	a-t-il	changé	le	mode	de	création	
monétaire	?	Avec	Jean-François	Ponsot	et	Augustin	
Sersiron	(section	3)	

–  29	juin	-	Un	mode	d’émission	volontaire	peut-il	coexister	
avec	la	monnaie	de	crédit	bancaire	?	Avec	Dominique	
Plihon	et	Bruno	Théret	(sections	4	et	suivantes)		 3	



Vue	d’ensemble	(1/3)	
•  Une	période	de	transformations	monétaires	
intenses,	certaines	visibles,	d’autres	moins.	

•  Une	régularité	historique	:	à	chaque	fois	que	la	
société	en	a	eu	besoin,	son	système	monétaire	
s’est	transformé.	

•  Le	mode	bancaire	d’émission	de	la	monnaie	n’est	
pas	immuable.	La	monnaie	bancaire	a	été	
l’institution	nécessaire	à	l’essor	du	capitalisme.		

•  Demeure-t-elle	celle	de	la	transformation	
écologique	et	sociale	de	nos	sociétés	?	De	
nombreuses	propositions	monétaires	alternatives	
répondent	non	!	
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Vue	d’ensemble	(2/3)	
•  Le	mode	bancaire	de	création	monétaire	n’est	
déjà	plus	exclusif,	il	coexiste	avec	un	mode	
acquisitif.		

•  Sous	l’effet	des	mesures	non	conventionnelles,	la	
monnaie	centrale	évolue	vers	ce	mode	
«	acquisitif	»	:		
–  sa	contrepartie	n’est	plus	nécessairement	la	dette	
(désencastrement	en	cours	à	monnaie	libre	de	dette)	

–  elle	n’est	même	plus	forcément	«	temporaire	»	(les	
taux	négatifs	reviennent	à	introduire	une	part	de	
monnaie	permanente)	

–  à	l’usage	exclusif	du	secteur	bancaire	et	financier.	
5	



Vue	d’ensemble	(3/3)	
•  Le	mode	bancaire	a	été	celui	du	déploiement	de	
l’ordre	marchand,	le	mode	acquisitif	celui	de	
l’ordre	financier,	quel	mode	d’émission	
monétaire	pour	l’ordre	social-écologique	?	

•  Une	monnaie	libre	et	permanente	au	service	du	
bien	commun,	émise	par	un	institut	d’émission	
gouverné	autrement,	à	des	fins	délibérées	
collectivement	(ré́parer	l’injustice	sociale,	
accélérer	la	transition	écologique,	garantir	
l’emploi,	assurer	un	minimum	vital,	etc.)	

•  Qui	coexisterait	avec	les	modes	existants	
•  Moyennant	un	ajustement	de	la	règle	comptable	
et	des	outils	monétaires	 6	



Le	mode	bancaire	d’émission	
monétaire	n’est	pas	immuable	

•  La	monnaie	bancaire	de	crédit	s’est	installée	en	
réponse	aux	insuffisances	du	mode	d’émission	
qui	l’a	précédée.	

•  Un	mouvement	d’émancipation	étalé	sur	
plusieurs	siècles	et	faisant	coexister	longtemps	la	
monnaie	bancaire	avec	la	monnaie	métallique	

•  La	période	actuelle	évoque	les	débats	du	
XIXème	

•  À	chaque	«	ordre	»,	son	mode	d’émission	!	
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Le	mode	bancaire	en	réponse		
aux	insuffisances	du	mode	féodal	

•  Le	mode	bancaire	commence	à	émerger	vers	la	
fin	du	Moyen-Age	(XVe),	en	réponse	aux	
insuffisances	du	mode	d’émission	qui	l’a	
précédée,	le	mode	féodal	de	frappe	des	
monnaies	métalliques	:	
–  altérations	de	la	monnaie	métallique	à	problème	de	
confiance	

–  appropriation	par	des	intérêts	privés	à	
accaparement,	négation	du	bien	commun	

–  craintes	récurrentes	d’une	pénurie	de	monnaie	face	
aux	besoins	grandissant	du	commerce	puis	de	
l’industrie	à	nécessaire	au	nouvel	ordre	naissant	
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Les	mêmes	facteurs	sont	réunis	
aujourd’hui	

•  La	défiance	vis-à-vis	de	la	monnaie	bancaire	
n’est	pas	nouvelle.	Elle	existe	depuis	les	
années	1930	mais	elle	est	vive	depuis	la	crise	
financière.	Monnaies	complémentaires	et	
cryptomonnaies	sont	des	expressions	
concrètes	de	cette	défiance		

•  L’accaparement	du	pouvoir	monétaire	par	le	
secteur	bancaire	et	financier	

•  Un	ordre	qui	se	meurt,	un	autre	qui	émerge		

9	



Un	long	processus	d’émancipation	

•  Elle	supplante	le	mode	féodal	au	terme	d’un	long	
processus	d’émancipation	:	4	siècles	pendant	lesquels	
la	monnaie	bancaire	coexiste	avec	les	monnaies	
métalliques)	

•  Émancipation	vis-à-vis	de	la	contrainte	physique,	
d’adosser	l’émission	de	monnaie	bancaire	à	une	
encaisse	métallique	de	même	valeur	

•  Débats	banking	school	(pour	la	liberté	d’émission)	/	
currency	principle	(pour	la	correspondance	entre	
monnaie	bancaire	et	encaisse	métallique)	au	XIXème.		

•  La	monnaie	bancaire	est	alors	l’institution	nécessaire	
au	déploiement	du	nouvel	ordre	naissant	:	le	
capitalisme	marchand.	
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Le	retour	de	l’homérique	bataille		

•  Au	XIXe,	les	«	prudents	»	de	la	Currency	School	
faisaient	face	aux	«	audacieux	»	de	la	Banking	
School		

•  Débat	similaire	aujourd’hui,	mais	avec	les	tenants	
de	la	monnaie	bancaire	(Banking	School)	dans	le	
rôle	des	«	prudents	»	conservateurs	!	

•  Et	un	paradoxe	:	c’est	aujourd’hui	la	conception	
endogène,	bancaire	et	privée	de	la	monnaie	qui	
est	sous	la	pression	d’une	conception	exogène,	
sociétale	et	publique	de	celle-ci.		
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Nouveau	tournant	?		
•  Le	mode	bancaire	est	sur	le	déclin.	D’autres	vont	
coexister	avec	lui.	

•  Période	de	tension	entre	l’approfondissement	de	
l’ordre	financier	qui	a	supplanté	l’ordre	
marchand	et	l’avènement	d’un	ordre	nouveau	
(social-écologique).		

•  Le	basculement	dépendra	de	la	transformation	
monétaire	qui	s’opère	:	
–  Essor	du	«	mode	acquisitif	»	=	domination	de	l’ordre	
financier	(table	ronde	n°2)	

–  Introduction	du	«	mode	volontaire	»	=	déploiement	
possible	de	l’ordre	social-écologique	(table	ronde	n°3)	
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Place	au	débat	!	
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À	chaque	«	ordre	»,	son	mode	
d’émission	
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Mode	volontaire	de	création	
monétaire	

•  Formes	
– Opérations	ponctuelles	:	hélicoptère	monétaire,	don	
monétaire	

– Opérations	récurrentes	:	drone,	dividende/revenu	
universel	

•  Objectifs	
–  Investissements	écologiques,	investissements	publics	
–  Soutien	à	la	consommation	en	situation	de	crise	
–  Soutien	à	l’emploi	
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